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CONDOMINIl~ DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT No. 45 de 1975 

Portant modification du R~glement Conjoint 
No. 30 de 1975 modifie, relatif aux Elections 

a l'Assemblee Representative 

LES CONMISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA HAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES ... HEBRIDES 

_ VU les articles 2 parag~aphe 2 et 7 du Protocole Franco-Britannique 
de 1914; 

_ VU l'Echange de Notes effsctue a Paris Ie 29 Aout 1975 entre les Gou
vernements de la Republique Frangaise et du Royaume-Uni, etablissant 
l'Assemblee Repreaentaive aux Nouvelles-Hebrides; 

ARRETENT 

ARTICLE 1. Le paragraphe 1 de l'article 8 du Reglement Conjoint 
No. 30 de 1975 modifie, (ci-apres denornme Ie "Reglement Principal") 
est modifie par Ie present R~glement par In suppression des mots 
"sept jours francs" qui sont remplaces par les mots "24 heurea". 

ARTICLE 2. Le present R~glement Conjoint sera publie, enregistre 
et communique partout ou besoin sera et apres sa publication au 
Journnl Officiel d u Condominiun, sern repute etre entre en vigueur 
a 10 dnte d'entree en application du Reglement Principal. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Najeste Britannique 

aux Nouvelles-Hebrides, 

J .8. CHAl"'1PION 

PORT-VILil., Ie 7 Novembre 1975. 

Le Commissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides, 

R. GAUGER 


